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Solidité des fonds en euros d’ACMN VIE 
 
Au 30 juin 2011 
 
Face aux difficultés rencontrées par certains pays européens, et notamment la Grèce, 
ACMN VIE souhaite, dans une volonté permanente de transparence, vous informer sur 
la situation de ses fonds en euros 
 
Les récents soubresauts de la crise grecque, sont l’occasion pour ACMN VIE de faire un point complet 
sur le niveau de ses engagements libellés en dettes souveraines de la Grèce, l’Irlande, du Portugal, 
de l’Espagne et de l’Italie, bien que ces deux derniers pays restent, à ce jour, en marge de cette crise. 
 
Au 31 mai 2011, ACMN VIE gère un encours s’élevant à 10 608 M€. 
 
Sur un encours fonds en euros de 9 519 M€, l’encours libellé en dettes souveraines de la Grèce, du 
Portugal et de l’Irlande s’élève à 130 M€ soit 1,37% de l’encours géré.  
En incluant l’Italie et l’Espagne cet encours s’élève à  299 M€, soit 3,14% de l’encours géré.  
La dette grecque représentant quant à elle 0,85% de nos investissements. 
 
Vous trouverez ci-dessous l’exposition de nos fonds en euros pays par pays : 
 

 Grèce : 81,0 M€ 
 Portugal : 31,9 M€ 
 Irlande :  17,5 M€ 

 
 Italie :          152,3 M€ 
 Espagne : 16,5 M€ 

 
De fait, ACMN VIE est l’une des sociétés d’assurance-vie les moins exposées aux risques liés 
aux dettes souveraines des pays de la Zone Euro.  
Cette situation reflète parfaitement la pertinence de la gestion financière d’ACMN VIE au cours de ces 
3 dernières années. 
 
 

ACMN VIE, une société solide 
 
ACMN VIE fait partie du groupe Crédit Mutuel Nord Europe, dont elle est filiale à 100%.  
ACMN VIE n’a pas été impliquée dans la crise financière de 2008. Elle a au contraire pu consolider sa 
politique de gestion.  
 
Plus que jamais, ACMN VIE continue d’appliquer sa politique d’investissement à long terme de ses 
fonds en euros. Cette politique repose sur une politique d’investissement à la fois sécuritaire et 
originale, favorisant la solidité, la liquidité et la pérennité de ses encours au travers d’une large 
diversification et dispersion par catégories d’actifs, secteurs, zones géographiques et émetteurs.  
Cette politique repose également sur un choix clair : privilégier la qualité de signature, même au prix 
de rendements plus faibles.  

 
Au terme de l’exercice 2010, dans un contexte de forte incertitude, ACMN VIE a fait le choix de la 
prudence, en mettant en réserve (PPE) entre 20 et 40 centimes de rendement sur ses différents fonds 
en euros. Ainsi, au 31 décembre 2010, la PPE d’ACMN VIE représentait 1% de ses encours. 
 
Malgré les difficultés rencontrées par certains pays européens il n’y a donc aucune inquiétude 
à avoir sur la solidité et la pérennité des fonds en euros gérés par ACMN VIE ni sur l’évolution 
des rendements de ces derniers, ni en 2011, ni sur le long terme.  
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Enfin, ACMN VIE et sa maison mère, le Crédit Mutuel Nord Europe, ne sont pas cotées en Bourse, et 
sont, de ce fait, à l’abri de la pression et des soubresauts des marchés financiers et des décisions 
souvent hâtives qui en résultent.  
 
Grâce à son modèle de développement, le Crédit Mutuel a été élu en 2010 pour la première fois 
«Banque de l’année 2010 en France» par le magazine The Banker. Cette distinction récompense 
aussi bien la solidité de ses résultats que son offre de produits bancaire et d’assurance, adaptée aux 
besoins de ses sociétaires, ou la qualité de sa relation avec les clients, qui avait déjà été reconnue en 
2008, 2009 et 2010 par le prix BearingPoint-TNS Sofres. Le Crédit Mutuel a également été la seule 
banque en France à voir sa notation financière inchangée pendant la crise financière.  
 
 

Groupe CM-CIC, un émetteur de qualité1 
 Standard & Poor’s : A+/A-1, avec une perspective stable pour le groupe Crédit 

Mutuel. 

 Fitch : AA-/F1+, avec une perspective stable pour la BFCM comme pour le CIC. 

 Moody’s : Aa3/P1, avec une perspective stable pour la BFCM comme pour le 

CIC. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ACMN VIE, www.acmnvie.fr : (Groupe Crédit Mutuel Nord Europe). Créée en 1998, ACMN VIE est la société du 
Groupe Crédit Mutuel Nord Europe (CMNE) spécialisée en assurance vie et en prévoyance. Tous les contrats 
sont conçus, gérés et assurés par ACMN VIE et commercialisés à la fois par les réseaux français et belge du 
Groupe Crédit Mutuel Nord Europe. ACMN VIE commercialise également ses produits sur Internet via différents 
partenariats.  
Le chiffre d'affaires est de 1 605 M€ et les encours s’élèvent à 9 535 M€ au 31 décembre 2010. ACMN VIE 
compte 225 collaborateurs. 

                                                 
1 Notations au 16/03/2011. 


